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3.0 PLAN DE RÉTABLISSEMENT 

3.1 But 

BUT : Maintenir une Dooulation viable et largement répandue de pygargues à tête 

blanche à travers le Ouébec. 

Afin de conserver et d’augmenter la population de pygargues, i l  est essentiel de maintenir 

les deux pôles de concentration de couples nicheurs présents au Québec, dans le but de 

favoriser la colonisation du territoire québécois offrant des habitats favorables. Les nids 

situés au sud du Saint-Laurent doivent également être protégés. Ces constats constituent 

les prémisses qui ont conduit le comité de rétablissement à se fixer un but qui vise à 

maintenir et à accroître la population de cette espèce. 

3.2 Objectifs 

Étant donné les connaissances limitées sur la répartition historique du pygargue au Qué- 

bec, i l  s’avère difficile de fixer des objectifs précis en termes de nombre absolu 

d’individus. Par ailleurs, le nombre de couples ou de nids actuellement connus n‘est 

qu’une estimation de la taille minimale de la population répartie sur l’ensemble du terri- 

toire québécois et i l  n’y a pas non plus d’information sur l’amplitude des fluctuations 

naturelles de la population. 

Le plan de rétablissement repose sur des objectifs qu’il est possible de quantifier, ce qui 

permettra d’évaluer progressivement l’atteinte du but. Ainsi, le plan de rétablissement 

présente différents objectifs fondés sur le maintien d’un nombre minimal de nids actifs, 
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sur un taux de productivité annuel permettant d’obtenir une population viable et sur 

l’établissement d‘une stratégie de conservation des nids connus. 

Obiectif 1 

Maintenir ou dépasser. d’ici 2006. un nombre de nids actifs de 50. 

Selon l’inventaire réalisé en 1997, 37 nids étaient occupés par un couple, dont 34 ont été 

productifs (Fradette 1998). Puisque la population de pygargues semble augmenter au 

Québec, il est permis de croire que le nombre actuel de nids actifs se situe autour de 50. 

Ces constats permettent d’élaborer le premier objectif qui vise à conserver au moins la 

population actuelle. 

Obiectif 2 

Maintenir un taux de productivité annuel supérieur à 0.7 ieune à l’envol par nid actif et 

un nombre de nids productifs suuérieur à 50 % ou plus du nombre de nids actifs. sur un 

ensemble de sites témoins inventoriés deux fois d’ici 2006. 

Une population se maintient lorsque 50 % des nids sont productifs et qu’en moyenne 0,7 

jeune à l’envol est produit par nid actif (Sprunt et al. 1973). Le comité de rétablissement 

souhaite donc que des mesures soient prises pour maintenir ou dépasser un taux annuel de 

productivité de 0,7 jeune à l’envol par nid actif, afin d’assurer une bonne reproduction de 

l’espèce au Québec. Les nids témoins pour les deux inventaires seront sélectionnés dans 

les deux zones ou les pygargues sont les plus nombreux, soit l’île d’Anticosti et l’ouest 

du Québec près des grands réservoirs hydroélectriques. De plus, les nids situés sur la rive 

sud du Saint-Laurent seront inventoriés. 
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Obieetif 3 

Établir. d’ici 2006. une stratégie de conservation Dour 90 % des nids connus. 

Le plan de rétablissement vise à conserver les deux pôles de concentration présents sur le 

territoire québécois, dans le but de favoriser la colonisation des territoires situés entre ces 

pôles. Pour ce faire, il est indispensable de protéger les territoires de nidification présen- 

tement occupés au Québec. Ainsi, il serait souhaitable que le projet de Stratégie québé- 

coise sur les aires protégées (SQAP) prenne en considération les éléments apportés par le 

comité de rétablissement. 

Une stratégie de conservation sera élaborée pour chacun des nids connus. Celle-ci 

consiste en une analyse, cas par cas, des menaces pouvant affecter chacun des nids (ex. 

villégiature, dérangement humain). Sur les terres publiques, les interventions forestières 

réalisées à proximité des nids constituent une menace potentielle. L’entente administra- 

tive intervenue en 1996 entre le MRN et le MEF permettrait actuellement de préserver 

tous les nids inscrits au CDPNQ et localisés en forêt publique. Les localisations des nids 

sont en effet expédiées aux bureaux régionaux du MFüV et inscrites dans les plans 

d’aménagement forestier. 
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3.3 Stratégie proposée par le comité 

Le comité de rétablissement a identifié 15 actions dont la réalisation permettra d’atteindre 

le but et les objectifs du présent plan (tableau 1). Ces actions sont précisées par les libel- 

lés qui les accompagnent et elles ont été regroupées en quatre catégories : 

A. Suivi et interventions sur la population (6 actions) 

B. Contamination (2 actions) 

C. Interventions sur les habitats (4 actions) 

D. Communication, éducation et mise en valeur (3 actions) 

Une cote de priorité (1,  2 et 3) a été aitribuée à chaque action en fonction des spécifica- 

tions suivantes : 

Priorité 1 : Action essentielle à l’atteinte des objectifs. Sans la réalisation de celle-ci, 

l’atteinte des objectifs du plan de rétablissement est mise en doute. 

Priorité 2 : Action importante qui permet d’accélérer l’atteinte des objectifs du plan de 

rétablissement. 

Priorité 3 : Action qui permet d’assurer une réalisation optimale des objectifs. 

Chacune des actions du tableau 1 est également accompagnée d’un indicateur de réalisa- 

tion qui permettra de déterminer si l’action a été réalisée ou non et quel en est l’état 

d’avancement des travaux. Les actions pourraient être réalisées au cours des cinq années 

du plan. 
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Les organismes susceptibles de contribuer à la réalisation du plan de rétablissement du 

pygargue à tête blanche sont mentionnés dans le tableau 1. Les numéros suivants ont été 

utilisés afin de les identifier : 

1 .  

2. 

3. 

4 .  

5 .  

6 .  

7. 

8. 

9. 

IO. 
11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

21. 

Société de la faune et des parcs du Québec 

Ministère des Ressources naturelles du Québec (MRN) 

Service canadien de la faune (SCF) 

Association québécoise des groupes d’ornithologues (AQGO) 

Fédération des trappeurs gestionnaires du Québec (FTGQ) 

Union québécoise de réhabilitation des oiseaux de proie (UQROP) 

institutions zoologiques (Jardin zoologique du Québec, Zoo de Granby, Zoo sau- 

vage de St-Félicien, Biodôme de Montréal, Parc safari africain). 

Observatoire des oiseaux de Tadoussac (OOT) 

Organismes de mise en valeur et organismes locaux 

Municipalités régionales de comté (MRC) 

Fédération québécoise des gestionnaires de zecs (FQGZ) 

Propriétaires privés 

Agences municipales 

Détenteurs de permis de coupe 

Agences forestières (Agences régionales de mise en valeur des forêts privées, Fo- 

rêt-Modèle, etc.) 

Société des établissements de plein air du Québec (SÉPAQ) 

Fédération des pourvoyeurs du Québec (FPQ) 

Comités ZIP (Zones d’intervention prioritaire) 

Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN), coordonnateur du 

programme ZICO (Zones importantes pour la conservation des oiseaux) 

Parcs Canada 

Association des manufacturiers de bois de sciage du Québec (AMEiSQ) 
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Action 

Tableau 1 .  Description des actions du plan de rétablissement du pygargue à tête blanche au Québec. 

Libellé Priorité 

A. Suivi et interventions sur la population 

3ffectuer un inventaire quin- 
iuennal de la zone située au nord 
lu Saint-Laurent et sur l’île 
l’Anticosti, et assurer un suivi 
innuel des nids connus au sud du 
Saint-Laurent. 

Un inventaire de la population nicheuse de py- 
gargues à tête blanche au Québec a été réalisé en 
1997 par l’Association québécoise des groupes 
d’ornithologues (AQGO) (Fradette 1998). Cet 
inventaire a permis de porter le nombre de terri- 
toires de nidification connus et probables à 89. 
L’inventaire quinquennal pour la zone située au 
nord du Saint-Laurent et sur l’île d’Anticosti de- 
vra être effectué en juillet 2002. Puisque les nids 
situés au sud du Saint-Laurent sont plus sujets au 
dérangement, un suivi annuel des cinq nids 
connus et nouvellement découverts devra être 
réalisé dans cette demiere zone. Ce suivi annuel 
pourra être assuré par le programme de suivi des 
sites de nidification des oiseaux menacés du Qué- 
bec, qui est en place depuis 1994 et qui est soute- 
nu par I’AQGO, la Société et le SCF. Le pro- 
gramme mise sur la participation de bénévoles, 
d’ornithologues amateurs membres de clubs afi- 
liés à I’AQGO et d’un réseau de collaborateurs. 
Les participants aux inventaires reçoivent un 

1 

Indicateur de  
réalisation 

Césultats de l’in. 
ientaire quinquen. 
ial et des suivis 
innuels publiés el 
nclus dans Ir 
3DOMQ. 

Organismes 
potentiels 
, 2 , 3 , 4  
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Vérifier l’occupation des nids 
connus dans les zones où des 
coupes forestières sont prévues 
dans les plans annuels et quin- 
quennaux. 

Favoriser le maintien du réseau 
de collaborateurs de I’AQGO 
pour la localisation des territoires 
de nidification. 

- 
i-3 

guide méthodologique à l’intérieur duquel on 
présente des conseils pour éviter toute forme de 
dérangement ou de perturbations près du nid. On 
y spécifie également les périodes propices pour 
procéder au suivi et pour confirmer la nidification 
(Fradette 2001). 

Afin de conserver le pygargue à tête blanche au 
Québec, la localisation précise des nids s’avère 
indispensable. Des inventaires permettant de 
vérifier l’occupation des nids connus dans les 
zones visées par les plans annuels et quinquen- 
naux devront être effectués. 

Lors de l’inventaire du pygargue effectué en 1 
1997, un réseau de collaborateurs (gestionnaires 
des zecs et des pourvoiries, pêcheurs, guides, 
biologistes, agents de protection, pilotes de 
brousse, ingénieurs forestiers, etc.) intéressés à 
participer à la collecte des données a été mis sur 
pied par I’AQGO. Ce réseau devra demeurer en 
place et être étendu à d’autres groupes lors des 

1 

- .  1 prochains inventaires. 

annuel de la population via les 
banques BDOMQ et ÉPOQ. 

. .  
pygargues au Québec, i l  est nécessaire de se réfé- 
rer à plusieurs indices. L’analyse en parallèle de 
ces indices permet de suivre avec plus de fiabilité 
l’évolution des populations. Les banques de don- 
nées BDOMQ et ÉPOQ doivent donc être main- 
tenues en place. 

Jérifications réali- 
,ées. 

daintien et mise à 
Dur de la liste 
.nnuelle des colla- 
iorateurs. 

daintien des ban- 
ues BDOMQ et 
CPOQ. 
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2 

I 

Maintien, au mi- 1,  3, 8 
nimum, de la sta- 
tion de dénom- 
brement de Ta- 
doussac (OOT). 

Données prove- 
nant des stations 
où s’effectuent des 
dénombrements 
d’oiseaux de proie 
en migration ac- 
cessibles et analy- 
sées. 
Indices d’observa- 1, 5,6  
tions et de captu- 
res provenant du 
carnet du trappeur. 

Nombre de décla- 
ration des prises 
accidentelles par 
les trappeurs. 

Nombre de pygar- 
gues soignés par 
I’UQROP. 

3ncourager les stations de dé- 
iombrement des oiseaux de proie 
:n migration à poursuivre la 
:ueillette d’informations sur les 
iassages des pygargues et rendre 
iccessibles leurs informations. 

Sensibiliser les détenteurs 
l’armes à feu et les trappeurs à la 
iulnérabilité du pygargue et en- 
:ourager les mesures préventives 
iour réduire les captures acci- 
lentelles. 

l6 Association des groupes d’ornithologucs du Québec (AQGO), 2001 

L’observatoire des oiseaux de Tadoussac (OOT) 
fournit des données sur les oiseaux de proie en 
migration. Ces données permettent de suivre la 
tendance de la population de pygargues à tête 
blanche de l’Est du Québec qui emprunte ce pas- 
sage migratoire. Des données sont également col- 
ligées par différents observateurs dans la région 
de Montréal et dans la région de Saint-Fabien à 
l’observatoire Raoul Roy par les membres du 
Club des ornithologues du Bas-Saint-Laurent 
(COBSL) (P. Fradette, comm. pers.) . 
L‘obtention et l’analyse de ces données pourrait 
éventuellement servir d’indicateurs de l’état de 
santé des populations. 
Cette action vise à diminuer deux causes impor- 
tantes de mortalité au Québec. Les mortalités 
dues à un abattage pourront être diminuées par 
une campagne de sensibilisation réalisée dans le 
cadre du plan de communication (action D-1). 
Les mortalités dues au piégeage accidentel pour- 
ront quant à elles diminuer à la suite d’une cam- 
pagne de sensibilisation effectuée auprès des 
trappeurs. Des améliorations aux techniques ac- 
tuelles de piégeage devront être proposées aux 
trappeurs. De plus, des directives expliquant la 
procédure à suivre pour remettre les pygargues 
accidentellement capturés aux agents de protec- 
tion de la faune devront être données aux trap- 

16 
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Actions 

daintenir une banque de tissus 
iermettant d’analyser, au besoin, 
es contaminants affectant les 
iygargues. 

B. Contamination 

Libellé 

La contamination des proies par les épandages 
de pesticides organochlorés est une des princi- 
pales causes du déclin des populations observé 
entre 1950 et 1970. Ces produits chimiques pro- 
voquaient un amincissement de la coquille, ce 
qui affectait la productivité des oiseaux. Les 
pygargues se contaminent aussi à la suite de la 
consommation d’oiseaux et d’animaux intoxi- 
qués ou blessés par les billes de plomb. Malgré 
une diminution de ces contaminants dans 
l’environnement, l’espèce est toujours suscepti- 
ble d’être affectée par ces substances. De nou- 
veaux produits chimiques pourraient également 
affecter l’espèce. Dans le cas où de tels produits 
apparaissaient, i l  serait très important de re- 
monter quelques années en arrière afin de com- 
prendre l’évolution des niveaux de contaminants 
chez les pygargues. Une banque de tissus et 
d’œufs récoltés sur plusieurs années serait donc 
en mesure de fournir de précieuses informations 
sur l’évolution de la contamination des oiseaux 
par divers produits. Une telle banque est déjà en 
opération au SCF. 11 est donc souhaitable de la 
maintenir active. 

Entente entre le 
SCF, la Société et 
I’UQROP pour 
acheminer les car- 
casses et les œufs 
à Saint-Hyacinthe 
(UQROP) et les 
échantillons à Hull 
(SCF). 

Banque de tissus 
maintenue en opé- 
ration. 

Résultats sur les 
niveaux de conta- 
minants analysés 
et interprétés au 
besoin. 

kganisme 
potentiels 
, 3 , 6  
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Action 

C. interventions sur les habitats 

Libellé 1 Priorité 1 Indicateur de  1 Oreanismes 

1 

Identifier les sources de déran- 
gement d’origine anthropique 
pouvant affecter chacun des ter- 
ritoires de nidification et d’ali- 
mentation. 

Poursuivre la diffusion de la lo- 
calisation précise des nids aux 
promoteurs de projets qui peu- 
vent modifier l’habitat du pygar- 
gue à tête blanche sur les terres 
publiques et privées. 

potentielles de dé- 14, 15, 16 
rangement pour 17, 18, 19 
chacun des terri- 20 
toires de nidifica- 
tion connus. 
Localisation des 1,  2, 4, 9, 12 
nids transmise aux 13, 14, 15 
promoteurs de 16, 17 
projets qui peuvent 
modifier l’habitat 
du pygargue. 

Efficacité amélio- 
rée du transfert des 
informations entre 
la Société, 
I’AQGO, le MRN 
et les intervenants 
forestiers. 

Les territoires de nidification actuellemeni 
connus doivent être conservés, pour ainsi main. 
tenir le potentiel de reproduction de l’espèce 
Ces territoires devront faire l’objet d’une ana. 
lyse permettant d’identifier les principales Sour- 
ces potentielles de dérangement. 
La position des nids est régulièrement transmise 
par le MRN aux détenteurs de permis de coupc 
et aux autres intervenants forestiers concerné: 
en forêt publique. Cette procédure doit inclure 
tous les nouveaux nids intégrés au CDPNQ 
Pour les nids situés en terres privées, un méca. 
nisme d’information doit être mis en place. 

- 
réalisation 1 potentiels 

1 \Liste des sources 1 1, 2, 4, 1 1  
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C-3 

C-4 

Déterminer les mesures de pro. 
tection des territoires de nidifica. 
tion et favoriser leur prise er 
compte dans les projets pouvan 
modifier l’habitat du pygargue i 
tête blanche sur les terres publi. 
ques et privées. 

Effectuer un suivi dc 
l’occupation des sites de nidifi- 
cation pour lesquels des mesurer 
de conservation ont été recom- 
mandées, à la suite des avis 
d’intervention dans le milieu. 

Les intervenants concernés par les plans 
d’aménagement forestier et le développement de 
la villégiature devront être informés des mesures 
de protection du pygargue proposées, afin qu’ils 
puissent les intégrer dans leurs activités. Ces 
informations permettront de conserver l’espèce 
en protégeant les sites de nidification connus et 
en limitant les sources de dérangement dans les 
territoires de nidification. 

1 Mesures de pro- 1,  2, 4, 10 
tection du pygar- 14, 15 
gue à tête blanche 
prises en compte 
dans les plans 
d’aménagement 
forestiers et les 
schémas d’aména- 
gement des MRC. 

Sur les terres publiques, l’entente entre la So- 
ciété et le MRN prévoit des mesures de conser- 
vation pour les nids situés sur le territoire des 
détenteurs de permis de coupe. Des mesures de 
conservation seront également proposées aux 
divers gestionnaires des territoires où se trouve 
un nid de pygargue. Le suivi des mesures de 
conservation mises en place permettra de véri- 
fier l’efficacité de ces dernières et de proposer 
des modifications s’il y a lieu. 

1 Rapport sur 1 ,2 ,4  
l’occupation des 
sites après I’appli- 
cation des mesures 
de conservation. 
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Action Libellé Priorité Indicateur de  
réalisation 

3aborer et mettre en œuvre un Afin de sensibiliser les intervenants concernés et I Elaboration d’un 

D. Communication, éducation et mise en valeur 

Organismes 
potentiels 

1, 2, 3, 4. 5, 
et de sen- ilan de communication 

:ibilisation. 
le grand public à la protection du pygargue à 
tête blanche, un plan de communication sera 
réalisé. Ce plan fixera les objectifs à atteindre, 
identifiera les clientèles cibles (pêcheurs, chas- 
seurs, piégeurs, FQGZ, FPQ, intervenants en 
milieu forestier, etc.) et présentera les moyens 
de communication permettant d’atteindre les 
objectifs du plan de rétablissement. Le plan de 
communication inclura également des indica- 
teurs de performance permettant d’évaluer 
l’efficacité de la campagne de sensibilisation. 
Le plan sera mis en œuvre dès la première année 
de réalisation du plan de rétablissement. 

plan de communi- 
cation pour diver- 
ses clientèles ci- 
bles. 

6, 7, 8, I I  
15, 16, 17 
18, 19, 20 
21 

Nombre d’actions 
du plan de com- 
munication réali- 
sées. 

’oursuivre les efforts de réhabi- 
itation des pygargues blessés ou 
nalades. 

La réhabilitation des pygargues repose sur le 2 Poursuite des acti- 1,  5, 6 
partenariat avec des organismes comme vités de I’UQROP. 
I’UQROP, un organisme sans but lucratif, qui 
soigne et réhabilite les oiseaux de proie qui lui Remises en liberté 
sont rapportés de toutes les régions du Québec médiatisées de 
par, entre autres, les agents de protection de la pygargues. 
faune via son réseau provincial. Près de la moi- 
tié des pygargues ainsi rapportés sont remis en 
liberté. Plusieurs activités de sensibilisation 
prévues au plan de communication (action D-1) 
seront réalisées grâce à I’UQROP qui poursuit 
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2 
vités de mise en valeur du pygar- 
gue dans les territoires structurés 
(zecs, réserves fauniques, pour. 
voiries). 

Guide de mise en 1, 4, 6, 1 1  
valeur du pygar- 16, 17, 18 
gue à l’intention 19, 20 
des responsables 
des territoires 
structurés et des 
organismes œu- 
vrant à proximité 
d’un nid de pygar- 
gue. 

grand public, à l’aide des oiseaux réhabilités. 

Certains territoires structurés (zecs, réserves 
fauniques, pourvoiries) possèdent un nid de py- 
gargue sur leur terrain. Des demandes 
d’information concernant des méthodes de mise 
en valeur de l’espèce sont déjà parvenues à 
I’AQGO et à la Société. Un guide de mise en 
valeur du pygargue proposant des mesures de 
conservation de l’espèce tout en permettant son 
observation devra être produit. 
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4.0 CONCLUSION 

Le comité de rétablissement considère qu’il est possible de rétablir la population de 

pygargues à tête blanche au Québec. Considérant le statut d’espèce (( vulnérable D qui est 

proposé pour le pygargue, le comité reconnaît qu’il est souhaitable d’intervenir pour as- 

surer le maintien de cette espèce au Québec, puisque plusieurs menaces pèsent toujours 

sur cette population. 

En protégeant les habitats, en diminuant les sources de dérangement humain, en réduisant 

les facteurs de mortalité dus au piégeage accidentel et à l’abattage au fusil et en surveil- 

lant constamment les niveaux de conîaminants présents dans l‘environnement, le comité 

est d’avis qu’il est possible de maintenir et même d’augmenter l’effectif et l’aire de ré- 

partition de la population de pygargues à tête blanche au Québec. 

Les 15 actions suggérées dans le plan visent donc à accélérer le rétablissement de 

l’espèce au Québec. Ces actions seront réalisées par un comité de mise en œuvre qui 

veillera à appliquer les recommandations du comité de rétablissement, La réalisation des 

actions permettra à la population de pygargues d’atteindre des niveaux plus sécuritaires et 

ainsi d’assurer sa pérennité au Québec. 
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GLOSSAIRE 

COUPLE PRODUCTIF 

Couple ayant élevé au moins un aiglon jusqu’à l’envol. 

DOMAINE VITAL 

Espace occupé par un individu, un couple ou un groupe familial, utilisé pour l’ensemble 

des activités. Le domaine vital inclut le territoire de nidification. La superficie du do- 

maine vital varie selon l’abondance des ressources alimentaires. 

NID ACTIF 

Nid où la présence d‘un couple durant la période de reproduction est observée. Si le nid 

est occupé par un adulte en posture d’incubation ou si un œuf ou un aiglon est observé, la 

présence d’un couple est assumée. 

NID CONNU 

Nid inscrit au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) et encore 

existant au moment du dernier inventaire. 

NID PRODUCTIF 

Nid dans lequel au moins un aiglon est en voie de parvenir à l’envol. 
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TERRITOIRE DE NIDIFICATION 

Espace qu’un couple s’approprie et défend contre tout intrus, dont les autres espèces 

d‘oiseaux de grande taille (autres oiseaux de proie, autres pygargues, goélands, cor- 

beaux). L‘espace défendu, qui comprend l’entourage immédiat du nid, peut être utilisé 

pour nicher, mais peut aussi servir à s’assurer l’exclusivité des ressources alimentaires, a 

protéger l’espace autour du ou des partenaire(s) ou des jeunes, ou encore à défendre un 

poste de guet. Ce territoire est inclus à l’intérieur du domaine vital, lequel est beaucoup 

plus vaste. 

TERRITOIRE DE NIDIFICATION CONNU 

Territoire où au moins un nid inscrit au Centre de données sur le patrimoine naturel du 

Québec (CDPNQ) était encore existant au moment du dernier inventaire. 

TERRITOIRE DE NIDIFICATION OCCUPÉ 

Territoire occupé par au moins un adulte en période de reproduction. 
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